
DÉFENDONS
ÉGALITÉ,

ÉMANCIPATION
& LIBERTÉ

sont au cœur du projet de société du Planning Familial. 

Mouvement féministe d’éducation populaire,
l’association milite depuis 60 ans pour l’égalité femmes/hommes

et la possibilité pour chaque personne de vivre une sexualité épanouie,
à l’abri des grossesses non prévues et des infections sexuellement

transmissibles. Il défend le droit à l’éducation à la sexualité,
à la contraception, à l’avortement, et lutte contre les violences

et les discriminations liées au genre
et à l’orientation sexuelle.

AGISSONS
LE PLUS

GRAND RÉSEAU
ASSOCIATIF ET MILITANT

à offrir des services de santé sexuelle.

CHAQUE ANNÉE, EN MOYENNE

1,5 MILLIONS 
de personnes touchées

par nos actions

150 000
personnes viennent

dans nos lieux d’accueil,
centres de planification,

et d’information

200 000
personnes participent

à des activités organisées
à l’extérieur de nos lieux d’accueil,

centres de planification
et d’information

24 000
personnes appellent
notre Numéro vert anonyme et gratuit 

1 100 000
personnes visitent
le site Internet national
www.planning-familial.org

28 000
personnes nous suivent
sur Facebook et Twitter

25 000
références documentaires
dans notre centre national
de documentation

SOMMES
UNE ASSOCIATION 

FÉMINISTE
ET D’ÉDUCATION 

POPULAIRE
à vos côtés depuis 1956

par téléphone au Numéro Vert gratuit et anonyme
0800 08 11 11

—
www.planning-familial.org

—
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TROUVER ?
au centre de Planning de votre région



MOBILISONS
Le Planning est une association loi 1901,

avec un Bureau d’élu.e.s, un Conseil d’administration national,
des salarié.e.s, des bénévoles et des adhérent.e.s. Il fédère un large mouvement 

dans toute la France, composé de plus de 76 associations départementales
et 13 fédérations régionales, qui se réunissent régulièrement pour discuter

collectivement des projets et des orientations futurs
(Congrès, universités d’été, etc.) 

Le Planning est un agitateur, qui n’hésite pas à monter au créneau,
à bousculer les certitudes. Notre lutte pour une société plus juste
nous pousse à traquer les idées reçues, débusquer les inégalités,

soutenir les revendications de minorités. Notre liberté de pensée et de parole 
est une de nos armes les plus précieuses. 

Le Planning agit en réseau. Il est membre de la Fédération internationale
du Planning Familial (IPPF), qui réunit des ONG expertes en droits et santé 
sexuelle. Il agit au sein de collectifs associatifs sur des sujets aussi variés

que l’École, les droits des étrangers, le sida…

PARTICIPONS
De par son histoire

et son implantation territoriale,
Le Planning est un interlocuteur 

privilégié et reconnu sur les questions 
de sexualité et de santé sexuelle.

Il siège à ce titre dans plusieurs 
instances nationales avec lesquelles

il partage son expertise pour améliorer 
les politiques publiques.

CONSEIL NATIONAL DU SIDA (CNS)

DÉFENSEUR DES DROITS

HAUT CONSEIL À L’ÉGALITÉ
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES (HCEfh)

CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL
ET ENVIRONNEMENTAL (CESE)

CONFÉRENCE NATIONALE DE SANTÉ

CONSEIL NATIONAL D’ACCÈS
AUX ORIGINES PERSONNELLES (CNAOP)

REJOIGNEZ
-NOUS

Depuis ses débuts,
Le Planning veille sans relâche à l’accès à la prévention

et aux soins, à l’égalité des sexes et à l’avancée des droits sociaux.
Pour continuer à mener à bien ses combats et pour se développer

davantage, l’association a besoin de vous.

Vous pouvez nous rejoindre et participer aux actions du Mouvement
en adhérant à l’association, en vous impliquant dans votre département.

Vous pouvez également nous soutenir en faisant un don,
c’est ce qui nous permet d’agir en toute indépendance.

Nous comptons sur vous !

8 mars 1956
Création à Paris 
de la « Maternité 
Heureuse  » ancêtre 
du Planning Familial

1960
Adhésion
à la « Fédération 
Internationale
pour la Planification 
Familiale » (IPPF)

1967
Loi Neuwirth 
autorisant
la fabrication, 
l’importation
et la délivrance
de contraceptifs
sur prescription

1973
Pratique 
d’avortements
dans la clandestinité 
dans les centres 
d’accueil
du Planning

1975
Loi Veil autorisant
la pratique
de l’IVG avant
la 10e semaine
de grossesse

1983
Congrès :
le Planning
se déclare 
association féministe. 
Engagement contre 
les discriminations
et les violences

1995
Conférence
de Pékin, 
Participation
du Planning
au Forum
des ONG

2001
Loi IVG /
Contraception /
Éducation
à la sexualité

2003
1er Programme 
international triennal 
de prévention
des risques sexuels 
en direction
des femmes 

2009
L’IVG 
médicamenteuse 
peut être pratiquée 
dans les centres 
de planification et 
centres de santé. 
Programme
« Lutte contre les 
mariages forcés », 
création d’un site 
internet et numéro 
d’appel national

2010
Premier 
programme de 
prévention en 
direction du 
public en situation 
de handicap : 
«Handicap
et alors ?»

2013
Loi ouvrant
le mariage aux 
couples de même 
sexe. Participation 
à la création
du site national
ivg.gouv.fr. 
Programme 
« Migration, 
rapports sociaux 
de sexe, violences
et intégration »

2014
Création du site 
ivg.planning-
familial.org

2015
Mise en place
du Numéro
vert national
« Sexualités 
contraception IVG »

2016
Gratuité
de tous les actes 
associés à l’IVG

Le Planning
fête ses 60 ans

SOUTENEZ
NOS ACTIONS,

ENVOYEZ VOS DONS

 15e    30e    50e    Autre

NOM .............................................................................................................................

PRÉNOM .......................................................................................................................

ADRESSE ......................................................................................................................

CODE POSTAL ...............................................................................................................

VILLE ............................................................................................................................

PAYS .............................................................................................................................

MAIL .............................................................................................................................

66% de vos dons sont déductibles de vos impôts. Un reçu fiscal vous sera  
adressé à la fin de l’année. Ces informations sont susceptibles de faire l’objet d’un  
traitement informatique conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, 
vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous concernant.

Chèque à libeller à l’ordre du MFPF et à envoyer à l’adresse :

Le Planning Familial
4, square Saint-Irénée

75011 Paris
—

VOUS POUVEZ AUSSI FAIRE UN DON EN LIGNE SUR NOTRE SITE


